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ARTICLE 27

À la première phrase de l’alinéa 11, substituer aux mots :

« à ses membres »,

les mots :

« aux membres du congrès ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet alinéa 11 dispose que « le président du congrès adresse à ses membres… ».

Il convient d’indiquer que « le président du congrès adresse au membres du congrès ».


